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REPUBTIQUE FRANCAISE

Extrait du registre des délibératlons du

Conseil commuaautalre de la Commuaautê

de communes Larzac et vallêes
DEPARTEMENT

DE

L'AVEYRON

SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2025 /1-3

Nombre de membres

En exercice

Date de la convocation : 23 septembre 2025
Date d'affichage : 24 5eptembre 2025

Le Conseil com-ûunaulairc de la Communauté de communes LaEac e1

vallées, dtment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence
de Monsieur Christophe LABORIE, Président

Présents tilulaïres : Stephanîe ANDRIEA, Sabine AUSSEL, Thierry CADENET, Thierry
CARTAYRADE, Gtty CAZOTTES, Magali COULET, Jean-Mîchel DAUMAS, Claudine
DELACROIX-PAGES, Richa FIOL, Anne-Marie FRENEIIAR.D, Philippe GOUî, ChrMophe
LABORIE, Yves MALRfC, Nicolas MURET, Bemudette NEGRO§", Gérard PAUL, Claude
REFREGERS, Martine RODRIGUEZ, Odette SALVAGNAC, Jérôme THIBAALT-LAARENT,
Claude VIDAL.
!999fu: Anne CALMELS à Monine RODRIGaEZ, Lucien MOULIERES à Yves MALfuIC, Philippe
MURATET ù Sabîne AUSSEL, Frunçois RODRIGAEZ à ChrMophe LABORIE, Maryse ROaX à
Richard FIOL, Mîchel VERNHËTTES à Anne-Marie FhENEHARD.
Absents : Jeat-Frunçois GÀLLIARD, Loîè MASSEBL4U, Aurélic MASSON.
Secrétaire de séance : Yves MÀLfuIC

Aporobatlon d'un orotocole d'accord transactionnel avec l'entreprise SULO

_l
Par marché selon acte d'engagement signé par SULO le 22 mars 2024, la Communauté de
communes Larzac et vallées a confié à l'entreprise SULO France SAS un marché de fourniture et
de livraison de colonnes d'apport volontaire destinées à la collecte des déchets ménagers et
assimilés.

L'article 3.1 du CCAP ainsi que I'article 81 de l'acte d'engagement prévoyaient un délai
d'exécution du marché (fourniture et livraison) fixé à 84 jours calendaires à compter de la
notification du bon de commande.

Un bon de commande d'un montant de 364 330.72€ a été notifié par la Communauté à SULO le
ierjuillet 2024.

Les colomes concemées par le bon de commande ont été livrées sur site le 24 janvier 2025.

Les délais d'exécution ont ainsi été dépassés de 124 jours calendaires.

En application des articles du titre 7 du ccAP, la commrurauté a décidé d'appliquer les penalités
correspondantes

L'entreprise SLILO a fait part à la Communauté de diffifultés de fabricarion dues à des
contraintes météorologiques qui ont impacté son site de fabric{tion situé en Italie. Ces aléas ont
entrainé des retards en cascades sur la fabrication des colon{res et des recalages de planning
rendant impossible la liwaison dans les délais impartis. 
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SULO a contesté l'application des pénalités appliquées par la Communauté de communes en

faisant valoir les arguments évoqués ci-dessus en souhaitant judiciariser l'application de ces
pénalités.

Les Parties se sont rapprochées et ont âccepté apÈs négociation les concessions réciproques
suivantes :

SULO reconnait que le retard de livraison a eu un impact significatif sur le projet de changement
du mode de collecte de la Communauté, enûainant notamment un décalage sur I'optimisation des
dépenses de fonctionnement.

Au-delà des conséquences financières, l'impact du retard a entrainé des conséquences
organisationnelles prejudiciables au bon fonctionnement du service.

La Communauté reconnait que les retards de livraisons sont en partie indépendant de la volonté
de SULO, notamment au regard des conditions météorologiques ayant impacté l'outil de
production.

A ce titre la Communauté et SULO acceptent de ramener le montant des pénalités à I 5 000€ en
prenant en compte les éléments décrits ci-dessus.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil communautaire autorise son
Président à signer le protocole d'accord transactionnel correspondant aux éléments exposés.

Acte rendu exécutoire par !ur dF lélét{ansmission
A la sous-Préfecrurc t., 13,/l01Xo15
Arriché re : O\ /4a /XÉ'ÿ'

Extrait certifi é conforme,
Le Président,
Acte demaürtaüsé
Christonhe LABORIE



REPUBLIQUE FRANCAISE

Extrait du ,egistre des délibérations

du Conseil communautaire de

la Communauté de communes Larzac et valléesDEPARTEMENT

DE

TAVEYRON

t_ SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2025 / 1-4

Nombre de membres L'AN DE1IX MILLE VINGT-CINQ
Le 30 septembre 2025 à 18h00
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En exercice Présents Quiont pris part à
la délibération

31 27 27 vallées, dtment conyoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence

de Morsieur Christophe LABORIE, PrésidentDate de la convocation : 23 septembre 2025
Date d'affichage : 24 septembre 2025

Présents lilulaires : Stéphanle ANDRIEA, Sabine AUSSEL, Thierry CADENET, Thierry
CARTAYRADE, Gay CAZOTTES, Magali COULET, Jean-Michel DAAMAS, Claudine
DËLACROD{-PAGES, Richard FIOL, Anne-Marie FfuENEHARD, Philippe GOUI, Chrt$ophe
LIIBORIE, Yves MALRIC, Nicolas MUREL Bernaderle NEGROS, Gérard PAUL, Clau.de
REFREGËRS, Martine RODRIGUËZ, Odette SALYAGNAC, lérôme TIIIBAULT-LAURENT,
Claude YIDAL.
Powoîrs : Anne CALMELS à Martine RODRIGAEZ, Lucien MOaLIERES à Yves MALRIC,
Phtlîppe MURATET à Sabine AASSEL, François RODRIGUEZ à Chrîstophe LtlBORfE, Maryse
ROAX à Richa FIOL, Michel VERNHETTES à Anne-Marie FhENEIIAhD.
Absents : Jean-François GALLIAR.D, Loïc M4SSEBIAU, Aurélie MASSON.
Secrélaire de séance : Yves MALRIC

Ranport annuel sur le Prix et la Oualité du Service nublic de collecte

Vu les stâtuts de la Communauté de communes Laflac et Vallées dans leur dernière version en
vigueur ;
Vu les compétences de la Communauté de communes Larzac et Vallées et notâmment sa compétence
en matière de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles D2224-l et suivânts.
modifiés par le dé cret no2015-1827 ;

M. Ie Président, expose que la Communauté de communes Làrza. et Vallées exerce une compétence
en terme de collecte des déchets, sa compétence traitement ayant été transferée au SYDOM Aveyron.
Dals ce cadre, il rappelle que le Président de I'EPCI doit présenter au conseil communautaire un
rapport annuel sur le prix et la qualité du sewice public des Ordures ménagères (RPQS). Ce rapport est
présenté au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concemé. Le rapport et l'avis
de l'assemblée délibérante sont mis à la disposition du public, dans les conditions préwes à I'article
D.2224-5 et sur le site intemet de la collectivité.

Ces rapports annuels sont des documents obligatoires, qui doivent permettre d'assurer la transparence
de [a gestion des services pour les usagers et permettent de faire un bilan annuel du service. Ils doivent
comprendre une liste minimale d'indicateurs techniques et financiers.
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Le Conseil Municipal de chaque commune membre de la Communauté de communes Larztc et
Vallées sera destinataire dudit rapport, qui sera également à la disposition du public afin d'informer les

usagers du service.

OuI cet exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l'unanimité :

- d'approuver le rapport d'activité sur le prix et la qualité du service public des Ordures Ménagères
de la Communaulé de Communes Larzac et Vallées au titre de l'arnée 2024 ;

- d'autoriser le président ou son représentant à notifier tous documents y afférent.

tait à Cornus

Acte rendu exécutoire oâr flux de télétransmission
A la sous-Préfectyre t"'; Ô4,40/&à S
atfichéte 06 /,4Dpü-§ '

Extrâit certifié conforme,
Le Président,
Ade dématériolisé
Christoohe LABORIE



REPUBLIQUE FRANCAISE

Extrait du registre des délibérations

du Conseil communautaire de

la Communauté de communes Larzac et valléesDEPARTEMENT

DE

L'AVEYRON

SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2025 / 2-1

-l
Nombre de membres L'AN DEUX MILLE VINGT.CINQ

Le 30 septembre 2025 à 18h00
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vallées, dùment convoqué, s'est réuni etr

de Monsieur Christophe LÀBORIE, Pr

En exercice Présents Quiont pris pa rt à

la délibération

31 21 27

Date de la convocatioî : 23 septembre 2025

Communauté de communes Larzac et
i en session ordinaire, sous la présidence

;. Président

Date d'affichage : 24 septembre 2025

Présents titulaires : Stephanie ANDRIEU, Sabine AASSEL, Thierry CADENET, Thierry
CARTAYRADE, Gtty CAZOTTES, Magali COALE\ Jean-Michel DAUMAS, Claudine DEIÀCROD{-
PAGES, Richa FIOL, Anne-Marie FRENEIIARD, Philippe GOAT, Chrtstophe LABORIE, Yves
MALRIC, Nicolas MURET, Betnadette NEGROS, Gérard PAaL, Claude REFRBGERS, Martine
RODLIGUEZ, Odette §AIVAGNAC, lérôme THIBAULT-LAURENT, Claude VIDAL
P199fu: Anne CALMELS à Matine RODRIGUEZ, Lucien MOULIERES à Yves MALRfC, Philippe
MUBATET à Sabine AASSEL, Frunçois RODRIGUEZ à Christophe LABORIE, Maryse ROIN ù
Richad FIOL, Michel WRNHETTES à Anne-Maric FRENEIIARD.
Absents : Jean-François GALLIAR-D, Lo:ic MASSEBIAU, Aurélie MASSON,
Secrétaire de séance : Yves MALRIC

Obiet: Plan Local d'Urbanisme intercommunal
de la Communauté de communes Larzac et Vallées :

Approbation de la révision allégée n' 1

Monsieur le Président rappelle que la révision allégée n'1 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi),

prescrite par délibération du Conseil communautaire en date du 24 octobre 2023, a pour objectif
d'intégrer au PLUi le projet d'éco-hameau de la Salvetat (commune de la Couvertoirade). Cette intégration
se traduit, notamment, par la modification du périmètre du secteur Ub du hameau de la Salvetat et Ia

création d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) permettant d'encadrer
l'aménâgement dudit éco-hameau.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles 11.53-34, R.153-12 et suivants ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire Larzac et Vallées en date du 22 octobre 2019 approuvant le

Plan Local d'Urbanlsme intercommunal (PLUi) de la Communauté de Communes Larzac et Vallées .

Vu les délibérations du Conseil Communautaire Larzac et Vallées en date du L9 novembre 2024 êpprouvant
la modification de droit commun n"1 et les révisions allégées n"2 à 8 du Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLU|) de la Communauté de Communes Larzac et Vallées;
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Vu les délibérations du Conseil Communautaire Larzac et Vallées en date du L9 novembre 2024 approuvant
la modification de droit commun n"1 et les révisions allégées n'2 à 8 du Plan Local d'Urbanisme
intercommunal (PLUi) de la Communauté de Communes Larzac et Vallées;

Vu la délibération du conseil communautaire du 24 octobre 2023 prescrivant Ia révision allégée n"1 du PLUI

de la Communauté de Communes Larzac et Vallées et définissant les modalités de la concertation et les

objectifs de la révision;

Vu la délibération du conseil communautaire du 2S.janvier 2025 tirant le bilan de la concertation et
arrêtant le projet de révision allégée n'1 de la Communauté de communes Larzac et Vallées ;

Vu les émis par l'Autorité environnementale, la Commission Départementale de la Préservation des

Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF), l'lnstitut National de l'Origine et de la Qualité (INOQ),

le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF), la Chambre d'agriculture, le Département de

l'Aveyron, le Parc Naturel Régional des Grands Causses (PNRGC), la Chambre de Commerce et d'lndustrie,
la Société Nationale des Chemins de Fers Français (SNCF), Réseau de Transport d'Electricité (RTE) et la

commune de la Couvertoirade ;

Vu le procès-verbal établi à l'issue de Ia réunion d'examen conjoint avec les Personnes Publiques Associées

du 19 mai 2025 ;

Vu le mémoire en réponse aux avis des Personnes Publiques Associées reçus dans le cadre de la

consultation liée à Ia révision allégée n"1 du PLUi de la Communauté de communes Larzac et Vallées, lequel
a été versé au dossier d'enquête publique ;

Vu la décision n'E25000063 / 31 en date du 15 avril 2025 de Madame la Présidente du Tribunal
Administratif de Toulouse désignant Monsieur Jean-François GROS, retraité de Ia gendarmerie, en qualité
de commissaire enquêteur, et Monsieur Bernard BRIANE, en qualité de commissaire enquêteur suppléant;

Vu l'arrêté n'PLU|CCLV de Monsieur le Président de la Communauté de Communes Larzac et Vallées, en
date du 07 mai 2075, soumettant à enquête publique (tenue du 02 juin 2025 à 09h00 au 04 juillet 2025 à

17h00), le projet de révision allégée n'1 du PLUi de la Communauté de Communes Larzac et Vallées. Cet
arrêté a fait l'objet de publications dans deux journaux d'annonces légales ainsi que par voies d'affichage
sur les panneaux de la Communauté de Communes Larzac et Vallées et de la mairie de la Couvertoirade ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur portant un avis favorable sur Ie projet de
révision allégée n"1 du PLU| de Ia Communauté de Communes Larzac et Vallées;

Considérant que l'examen conjoint qui s'est tenu le 19 mai 2025, en présence des Personnes Publiques
Associées (PPA), leur a permis d'émettre leurs éventuelles remarques. Le procès-verbal de I'examen
conjoint consigne les remarques des PPA" ainsi que les réponses formulées par la collectivité. Le procès-
verbal de l'examen conjoint, les avis reçus, ainsi qu'un mémoire en réponse de la Communauté de
communes aux avis reçus des PPA ont été versés au dossier d'enquête publique. Ceux-ci ont généré des
modifications mineures avant l'approbation de la révision allégée n"1 du PLUi à savoir:

- Des compléments d'informations dans le rapport de présentation portant, notamment, sur la

méthodologie utilisée pour l'analyse environnementale du site, la démarche itérative menée, les
justifications de la cohérence de la procédure avec Ie Projet d'Aménagement et de Développement
Durables (PADD) du PLUi,

- Des compléments dans Ie résumé non technique de la procédure: synthèse de l'état initial de
l'environnemental ainsi que de l'analyse des incidences potentielles du projet sur l'environnement
et des mesures « Eviter-Réduire-Com penser » (ERC) retenues;



Ajustements de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) créée de façon à tenir

compte de l'avis du Parc Naturel Régional des Grands Causses (PNRGC), conformément aux

décisions validées lors de l'examen con.joint du 19 mai 2025,

Une évolution de la compensation initialement envisagée dans le cadre de la révision allégée n'1,
Malgré un important travail d'évitement et de réduction, le prolet génèrera, en effet, la

destruction d'une surface de milieux naturels de type « pelouses sèches et prairies naturelles ».

Une parcelle avait donc été identifiée dans le dossier de révision allégée n'1 afin de compenser
cette destruction : il s'agissait de la parcelle N 431 (commune de Ia Couvertoirade). Après
réception de l'avis du PNRGC, une réflexion a été engagée afin de conforter la compensation
formulée dans le dossier arrêté. Cette réflexion a donné lieu à l'id entificatio n de la parcelle N 349
(commune de la Couvertoirade), en lieu et place de la parcelle N 341, afin de compenser la

destruction suscitée. Cette identification a été accompagnée de compléments dans l'OAP créée par

la révision allégée n'1 de façon à garantir la compensation des milieux détruits;

Considérânt que le commissaire enquêteur a donné un avis favorable sur le projet et que l'enquête
publique n'a généré aucune évolution du projet de révision allégée n"l avant son approbation;

Considérant que le projet de révision allégée n'1 est compatible avec le Projet d'Aménagement et de
Développement Durables (PADD) du PLU| de la Communauté de Communes Larzac et Vallées comme
démontré dans le rapport de présentation ;

Considérant que la révision allégée n"1 du PLUi de la Communauté de Communes Larzac et Vallées, telle
que présentée au Conseil communautaire, est prête à être approuvée, conformément aux êrticles susvisés
du Code de l'urbanisme;

Après avoir entendu l'exposé du Présidenq et en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents, le
conseil communautaire décide :

1- d'APPROUVER le projet de révision allégée n'1 du PLUi de la Communauté de Communes Larzac et
Vallées tel qu'il est annexé à la présente délibération;

2 - d'AUTORISER Monsieur le Président à signer l'ensemble des pièces relatives à cette décision.

La présente délibération sera exécutoire dès transmission à l'autorité administrative compétente de I'Etat,
affichage en mairies et au siège de la Communauté de communes et mention de cet affichage en
caractères apparents dans un journal diffusé dans le département et publication sur le portail national de
l'urbanisme.

Fait à Cornus

Acte rendu exécutoire par flux de télétransmisston
A ra sous-préfecture ' . ,. p3 /)0 fiÇ1. Ç
Affichéle ô3/lo/loAÿ'

Extrait certifié conforme,
Le Président,
Acte démotériolisé


